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Politique de Gestion du fonds  

 

Scenario économique 

 

L’année 2023 s’est achevée par un rebond marqué pour les marchés d’actions et d’obligations. Aux 

USA, le S&P 500 s’est octroyé une hausse de 24.2%, alors que l’Europe Stoxx 600 NR gagnait 15.8% 

et le MSCI Emergents 7%. La Chine a été à la peine en 2023 avec notamment un indice Hang Seng en 

baisse de 14% sur l’année. Les bons chiffres de désinflation constatés aux USA et en Europe ont permis 

une détente marquée des taux longs, avec un 10 ans US repassant sous les 4%, alors que le Bund 

allemand franchissait aussi à la baisse les 2%. La FED, lors de son dernier comité de politique monétaire, 

a laissé entendre que des baisses de taux étaient envisagées pour 2024. Au regard de chiffres résilients 

de la part des consommateurs américains et européens, le scénario d’un atterrissage en douceur de 

l’économie mondiale reste à ce stade le plus plausible aux yeux des investisseurs. Cependant, un certain 

attentisme demeure en raison d’une économie chinoise toujours au ralenti, et de tensions géopolitiques 

toujours persistantes en Europe, au Moyen Orient et en Asie. 

 

La détente constatée sur les contraintes de logistiques, de composants électroniques, de ressources 

humaines et de matières premières a fait refluer les fortes tensions inflationnistes constatées en 2022. 

Les CPI qui avaient atteint des niveaux record de 11.5% dans l’Union européenne et de 9.1%   aux USA 

en 2022 ont ainsi considérablement baissé pour revenir vers des niveaux proches de 3% aux USA et de 

4% en Europe. Sur l’année, le pétrole a baissé de près de 10%, ce qui aura eu également un effet 

favorable sur les prix. 

 

Cependant, la volatilité est restée très forte l’an dernier puisque le 10 ans US, quasiment stable sur 

l’année à 3.85% aura connu un pic à 5% le 19 octobre dernier. En effet, la FED aura tenu un discours 

restrictif sur les taux jusqu’en novembre avant de reconnaître une franche amélioration dans la 

désinflation. Le rallye sur les taux souverains s’est d’ailleurs élargi au marché de dettes d’entreprises, 

avec un net resserrement des spreads de crédit en novembre et décembre. Cette forte volatilité sur 

l’obligataire s’est reportée sur les marchés d’actions durant l’année.  

 

Les marchés d’actions américains, après un début d’année défavorable par rapport à l’Europe, ont connu 

une vive accélération, portés par une très bonne résilience économique et un Nasdaq euphorique en 

hausse de 44,7%, dynamisé notamment par la frénésie autour de la thématique de l’intelligence 

artificielle. Après un premier trimestre très favorable aux valeurs de croissance en Europe, portée 

notamment par le secteur du luxe, et l’anticipation d’une reprise chinoise vigoureuse post covid, la 

dynamique s’est inversée, avec un retour très prononcé des secteurs « value » durant le deuxième et le 

troisième trimestre. Les mois de novembre et décembre ont connu un fort rebond, avec une forte 

contribution des secteurs cycliques et de la technologie. Les indices actions des pays émergents ont 

rebondi plus timidement, la Chine restant en territoire négatif, alors que le Brésil et l’inde apparaissent 

comme les bons élèves parmi les émergents.  

 

Sur le front des changes, l’euro s’est apprécié de 2,3% contre dollar US sur l’année, à la faveur 

notamment de la forte détente des taux longs aux USA en fin d’année. Le contexte géopolitique tendu 

en Europe, au Moyen Orient et à Taiwan demeure une variable d’ajustement importante, 

indépendamment également des données macro-économiques. 
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Stratégie d’investissement 

 

Le fonds Athymis Better Life affiche une hausse de 6% sur une année 2023 particulièrement difficile 

pour les thématiques santé et environnement. En particulier, notons la baisse significative des indices 

représentatifs de l’énergie renouvelable, que ce soit aux Etats-Unis ou en Europe, en raison de problèmes 

d’approvisionnement persistants, de réglementations fluctuantes et peu claires ainsi que de la hausse des 

taux. Le secteur de la santé est affecté par le dégonflement de la bulle du covid dans certains métiers, 

comme dans les tests, la hausse des taux délétère pour certaines biotechs qui dynamisent le secteur ou 

encore par les budgets serrés des hôpitaux mis à rude épreuve pendant la crise du covid. A contrario, 

quelques valeurs emblématiques de la tech aux poids importants dans les indices et aux performances 

hors du commun ont porté les indices à des niveaux peu représentatifs du comportement global des 

actions.  

Toutefois la gestion active a montré son utilité dans un environnement boursier peu discriminant fin 

2022 qui s’est traduit en 2023 par des ajustements de valorisations favorables aux valeurs délaissées en 

raison de scénarios économiques particulièrement sombres. En effet, les économies ont surpris 

positivement : par son dynamisme aux Etats-Unis, par sa résilience en Europe où les perspectives de 

pénuries de gaz ont été déjouées. Par conséquent, un rattrapage spectaculaire s’est opéré sur certaines 

valeurs, notamment les industrielles européennes qui avaient fait l’objet de renforcements contrariants 

dans le fonds Athymis Better Life en 2022 et qui ont tracté sa performance en 2023.  

  

- Notons les très belles performances des valeurs des semi-conducteurs (STMicroelectronics, 

Infineon), qui profitent de l’électrification de nos économies, notamment des véhicules pour 

lesquels ces acteurs proposent des solutions innovantes à partir de carbure de silicium.  

- Les valeurs européennes de biens d’équipements ont été plébiscitées : Schneider et Siemens 

sont idéalement positionnées sur des dynamiques séculaires d’efficience énergétique, 

d’automatisation, de santé et de transport propre. Saint Gobain est incontournable pour la mise 

en œuvre de plans de rénovation des bâtiments à grande échelle. 

- Certaines valeurs ont fait l’objet de rattrapages spectaculaires pour des raisons plus 

spécifiques, dont une analyse approfondie a permis de profiter. Stellantis est emblématique 

des valeurs « value » qui ont connu un sursaut en raison de niveaux de valorisation sans rapport 

avec leurs capacités bénéficiaires de long terme. Nemetschek connaît une période de transition 

de son modèle d’affaires dont elle semble ressortir plus forte. Trex a rebondi après une année 

2022 très difficile en raison de la hausse des taux et de l’ajustement des stocks de ses clients. 

  

Notons l’investissement dans Novo Nordisk qui détient, avec Eli Lilly, également présent dans le fonds, 

le duopole des médicaments anti-diabète analogues du GLP-1 particulièrement efficaces dans la lutte 

contre l’obésité. 

  

Notons également l’inclusion de valeurs américaines de la technologie : Alphabet, Nvidia, Oracle, 

Evolent. En Europe ASML, véritable fleuron technologique a également fait son entrée dans le fonds. 

  

A contrario, certaines valeurs, qui avaient permis au fonds Athymis Better Life de limiter sa baisse en 

2022, principalement des midcaps ont été cédées : Alfen, Enphase, Ameresco, Array Technologies, 

Corbion, Darling Ingredients. 

 

Perspectives 
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Nous abordons l'année 2024 avec un optimisme mesuré. Les performances des indices en 2023 occultent 

une large partie de la cote qui n’a pas progressé. C’est vrai en particulier du secteur de la santé sur lequel 

le fonds est structurellement positionné.  

  

La désinflation semble se confirmer des deux côtés de l’Atlantique, les problèmes d’approvisionnement 

sont globalement résolus et la crise énergétique n'apparaît plus d’actualité.  Pour autant la récession ne 

semble pas se matérialiser aux Etats-Unis et l’économie européenne surprend par sa résilience. Les 

salaires réels connaissent une évolution favorable aux Etats-Unis et en Europe, ce qui devrait alimenter 

le principal moteur de la croissance, la consommation. Les plans de soutiens publics devraient quant à 

eux épauler l’investissement. Enfin, le resserrement monétaire semble terminé. 

  

Les niveaux de valorisation médians n’indiquent pas d’excès et n’escomptent pas le retour à meilleure 

fortune de certaines industries. Au demeurant, le ralentissement économique devrait être favorable aux 

valeurs de croissance sur lesquelles le fonds est principalement positionné. 

  

Celui-ci devrait profiter d’une meilleure dynamique du secteur de la santé et de l’intérêt renouvelé pour 

la thématique de l’environnement qui constitue la toile de fond séculaire de nos économies. 

 

Performances de l’OPC 

 

Vous trouverez les performances des différentes parts dans le tableau ci-dessous :  

 

Part du fonds Code Isin Performance 2023 

Athymis Better Life P FR0013261765 6.00 % 

Athymis Better Life I FR00140045Y6 7.08 % 

 

L’indice de référence du fonds affiche une performance de 14.32 % en 2023 

 

La performance passée ne préjuge pas des résultats futurs de l’OPC 

 

Indication sur les mouvements intervenus et les instruments financiers détenus en portefeuille.  

 

Athymis Better Life détient 1500 parts d’Athymis Gen Z I (FR0014001KT1).  

 

Méthode du calcul du risque global  

 

Athymis utilise la méthode de calcul de l’engagement (linéaire).   

 

Informations relatives aux instruments financiers du groupe  

 

Outre les frais de gestion du fonds, une commission de mouvement de 0.60% est appliquée.  

 

Renvoi au compte rendu relatif au frais d’intermédiation 

 

N/A 
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Renvoi au site internet pour précisions concernant la politique de sélection et d’évaluation des 

entités qui fournissent des services (sélection des intermédiaires).  

 

La procédure de sélection des intermédiaires est disponible sur demande auprès d’Athymis Gestion ou 

sur le site de la société de gestion : https://athymis.fr/directive-mif/ 

 

Politique rémunération de la société de gestion :  

 

ATHYMIS GESTION n’atteignant pas les seuils de 50 salariés ou de 1,25 milliards d’euros d’actifs 

sous gestion, la société de gestion n’est pas tenue de mettre en place un comité de rémunération. La 

politique de rémunération est déterminée par Stéphane Toullieux, Président Directeur Général, 

Dirigeant RCCI. 

 

La politique mise en place et appliquée par Stéphane Toullieux, Président Directeur Général, Dirigeant 

RCCI, s’applique à l’ensemble des collaborateurs de la société, en charge : 

 

 de la gestion des actifs ; 

 des fonctions support ; 

 des fonctions commerciales. 

 

 Fonctions commerciales : Nouveaux clients et nouveaux encours clients générés, rétention des 

clients existants, contribution aux initiatives commerciales, de marketing et de marketing 

digital, retours clients 

 Fonctions de gestion : Génération d’idées et pertinence de ces idées, qualité de la recherche, 

contribution commerciale, contribution aux publications. 

 

Note : Les gérants ne peuvent en aucun cas prétendre à une quote-part des rémunérations commissions 

de surperformance générées par les fonds. Les commissions de performances  sont en effet intégrées 

dans la rentabilité brute de l’entreprise et réparties suivant les critères développés supra. Il est en effet 

entendu que les dites rémunérations variables sont générées par un effort commun : performances des 

fonds, levée de capitaux, qualité des prestations des fonctions support.  

 

 Fonctions support : qualité du service clients, qualité des prestations internes,  qualité des 

contrôles, limitation des erreurs, initiatives aux services des clients et de la conformité  

 

La procédure complète est disponible sur le site internet d’Athymis Gestion : 

https://athymis.fr/directive-mif/  

 

La société de gestion applique le principe de la proportionnalité pour la rémunération de ses salariés.  

 

Il ressort que le montant total des rémunérations brutes pour l’exercice 2023 ayant débuté le 01 janvier 

2023 et s’étant clôturé le 31 décembre 2023 du personnel d’Athymis ressort à 520k euros dont 57k de 

rémunération variable. Ces montants concernent un effectif moyen équivalent temps plein de 6 

personnes. 

 

https://athymis.fr/directive-mif/
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Modèle d’informations périodiques pour les produits financiers visés à l’article 8, paragraphes 1, 2 et 

2 bis, du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852  

Dénomination du produit: Athymis Better Life  
Identifiant d’entité juridique : 969500KGD843GOBZGK24 

 

 

Dans quelle mesure les caractéristiques environnementales et/ou sociales promues par 
ce produit financier ont-elles été atteintes ?  

Le fonds tient compte du risque de durabilité et des caractéristiques ESG dans le cadre de 
son processus de sélection. À cet égard, le fonds favorise les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales telles que définies à l'article 8(1) du Règlement SFDR. 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

Oui Non 

Il a réalisé des investissements 

durables ayant un objectif 

environnemental : ___% 
 

dans des activités qui sont 

considérées comme durables 

sur le plan environnemental au 

titre de la taxinomie de l’UE 

dans des activités économiques 

qui ne sont pas considérées 

comme durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE 

Il promouvait des caractéristiques 
environnementales et/ou sociales (E/S) et 
bien qu’il n’ait pas eu d’objectif 
d’investissement durable, il présentait une 

proportion de ___% d’investissements 
durables. 
  

ayant un objectif environnemental 

dans des activités économiques 

qui sont considérées comme 

durables sur le plan 

environnemental au titre de la 

taxinomie de l’UE  

ayant un objectif 
environnemental dans des 
activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE 
 
ayant un objectif social 
 

Il a réalisé des investissements 

durables ayant un objectif social : 

___%  

Il promouvait des caractéristiques E/S, 
mais n’a pas réalisé d’investissements 
durables 

Les  indicateurs 
de durabilité 
permettent de 
mesurer la 
manière dont les 
caractéristiques 
environnemental
es ou sociales 
promues par le 
produit financier 
sont atteintes. 

Par investissement 
durable, on entend un 
investissement dans 
une activité 
économique qui 
contribue à un objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important à 
aucun de ces objectifs 
et que les sociétés 
bénéficiaires des 
investissements 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 

La taxinomie de l’UE 
est un système de 
classification institué 
par le règlement (UE) 
2020/8 52, qui dresse 
une liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan 

règlement ne dresse 
pas de liste d’activités 
économiques durables 
sur le plan social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement alignés 
sur la taxinomie. 
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Pour l'évaluation, des domaines tels que la stratégie d'entreprise, la gouvernance 
d'entreprise, l'empreinte environnementale et le comportement social d'une société sont 
pris en compte. Plus précisément, nous recherchons des entreprises qui se comportent 
de manière durable avec leurs parties prenantes. 

En ce qui concerne l'Environnement, des domaines tels que les émissions de gaz à effet 
de serre, la consommation d'eau et d'énergie sont contrôlés.  

En ce qui concerne le Social, la façon dont les entreprises se comportent avec leurs 
employés est primordiale. Ainsi, la rotation et la satisfaction des employés permettent 
d'évaluer le climat social au sein de l'entreprise. La formation et les accidents sont des 
indicateurs qui soulignent l'intérêt des entreprises pour l'évolution et l'amélioration de 
leurs employés. Enfin, l'égalité entre les employés est évaluée par le biais d'indicateurs 
tels que la présence de femmes au conseil d'administration, le ratio de rémunération des 
PDG et la manière dont les minorités sont intégrées.  

Enfin, la Gouvernance est évaluée à travers les moyens (indépendance du conseil 
d'administration, durée du mandat, récupération des fonds...), les objectifs 
(rémunération liée au développement durable) et la manière dont les entreprises sont 
gérées (corruption, droits de l'homme, etc.). 

La méthodologie de notation ESG est la suivante : pour chaque indicateur, une note est 
attribuée en fonction du comportement de chaque entreprise par rapport au 
comportement moyen de toutes les entreprises de l'univers d'investissement. Par 
exemple, pour les émissions de gaz à effet de serre, les émissions de toutes les entreprises 
de l'univers d'investissement sont calibrées sur une échelle de notation comprise entre 1 
et 100 (1 pour l'entreprise la plus émettrice, 100 pour l'entreprise la moins émettrice). 
Ensuite, une note entre 1 et 100 est attribuée à chaque entreprise et au portefeuille.  
Cette notation est comparée à celle de l'indice MSCI World. La notation du portefeuille 
doit toujours être supérieure à celle de l'indice. 

 Quelle a été la performance des indicateurs de durabilité ? 

 

 

Indicateurs 31/12/2023

Note ESG (source Athymis Gestion) 77,10 / 100

Note Environnement (source Athymis Gestion) 63,21 / 100

Note Social (source Athymis Gestion) 72,49 / 100

Note Gouvernance (source Athymis Gestion) 83,65/ 100

Note Client (source Athymis Gestion) 94,35 / 100

Note Fournisseurs (source Athymis Gestion) 85,39 / 100

Emissions de CO2 par M$ investi (scope 1 et 2) 45

Notation ESG

Autres indicateurs 



 

 

3 

 

 

… et par rapport aux périodes précédentes ?  

 

 

 

 

Quels étaient les objectifs des investissements durables que le produit 
financier entendait partiellement réaliser et comment l’investissement durable 
a-t-il contribué à ces objectifs ? 

Non aplicable, le fonds n’a pas réalisé d’investissements durables. 

Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier a 
partiellement réalisé n’ont-ils pas causé de préjudice important à un objectif 
d’investissement durable sur le plan environnemental ou social ? 

Non applicable 

Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en 
considération ?  

Non applicable 

Les investissements durables étaient-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE 
à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations 
unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :   

Indicateurs 31/12/2023 31/12/2022
Minimum 

attendu

Note ESG (source Athymis Gestion) 77,10 / 100 73,19 / 100 64,32/ 100

Note Environnement (source Athymis Gestion) 63,21 / 100 59,40/ 100

Note Social (source Athymis Gestion) 72,49 / 100 67,11 / 100

Note Gouvernance (source Athymis Gestion) 83,65/ 100 84,89/ 100

Note Client (source Athymis Gestion) 94,35 / 100 86,66 / 100

Note Fournisseurs (source Athymis Gestion) 85,39 / 100 76,07/ 100

Emissions de CO2 par M$ investi (scope 1 et 2) 45 58

Notation ESG

Autres indicateurs 
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Non applicable  

 

Comment ce produit financier a-t-il pris en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 

 

Non applicable, car le Fonds ne prend pas en compte les principaux effets négatifs sur les 
facteurs de durabilité. 

 

Quels ont été les principaux investissements de ce produit financier ?  

 

 

Investissements les plus 

importants 

Secteur % d’actifs Pays 

MICROSOFT CORP 
 

Information Technology 

 
3,97% 
 

USA 
 AIR LIQUIDE SA 

 

AIR LIQUIDE SA 
 

Materials 

 
3,39% 
 

FRA 
 LINDE PLC 

 

Materials 

 
3,28% 
 

GBR 
 LULULEMON ATHLETICA INC 

 

Consumer Discretionary 

 
3,17% 
 

CAN 
 FIRST SOLAR INC 

 

Information Technology 

 
2,92% 
 

USA 
 STMICROELECTRONICS NV 

 

Information Technology 
Health Care 

 

2,91% 
 

CHE 
 ESSILORLUXOTTICA 

 

Health Care 

 
2,87% 
 

FRA 
 COMPAGNIE DE SAINT GOBAIN 

 

Industrials 

 
2,78% 
 

FRA 
 BIOMERIEUX 

 

Health Care 

 
2,72% 
 

FRA 
 INTUITIVE SURGICAL INC 

 

Health Care 

 
2,68% 
 

USA 
 DANONE 

 

Consumer Discretionary 

 
2,59% 
 

FRA 
 TREX COMPANY INC 

 

Industrials 
 

2,50% 
 

USA 
 ALPHABET INC-CL C 

 

Communication Services 

 
2,48% 
 

USA 
 S.O.I.T.E.C. 

 

Information Technology 
 

2,46% 
 

FRA 
 DASSAULT SYSTEMES SE 

 

Information Technology 

 
2,44% 
 

FRA 
 ASTRAZENECA PLC 

 

Health Care 

 
2,32% 
 

GBR 
 

La liste comprend les 
investissements qui 
constituent la plus 
grande proportion 
d’investissements du 
produit financier au 
cours de la période de 
référence, à savoir :  

 

 

 

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en 
vertu duquel les investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice 
important aux objectifs de la taxinomie de l’UE et qui s’accompagne de critères spécifiques de 
l’UE. 

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux 
investissements sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union 
européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental.  

Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit financier ne prennent pas 
en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur 
le plan environnemental. 
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 Quelle était la proportion d’investissements liés à la durabilité ? 

 

Quelle était l’allocation des actifs ? 

 

 

100% est basé sur l’actif net investit 
# Autres est composé des liquidités du fonds 
 
 
 Dans quels secteurs économiques les investissements ont-ils été réalisés ? 

 

  

0% 5% 10% 15% 20% 25% 30% 35%

Communication Services

Materials

Consumer Discretionary

Industrials

Information Technology

Health Care

L'allocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés pour atteindre 
les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend : 
- La sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs  environnementaux ou 

sociaux ; 
- La sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les caractéristiques 

environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements durables. 

#2 Autres 

10% 

 

10% 

Investissements 
100% 

#1 Alignés sur les 
caractéristiques 

E/S 
90 % 

#1A Durables 

0% 

#1B Autres 
caractéristiques 

E/S 
100% 

Alignés sur la 
taxinomie 

Environnementaux 
autres 

Sociaux 



 

 

6 

 

Pour être conforme à 
la taxonomie de l’UE, 
les critères 
applicables au gaz 
fossile comprennent 
des limitations des 
émissions et le 
passage à l’électricité 
d’origine 
intégralement 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici à la fin 
2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 

Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d’autres activités de 
contribuer de 
manière substantielle 
à la réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 

Les activités 
transitoires sont des 
activités pour 
lesquelles il n’existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone et, 
entre autres, dont 
les niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 

Dans quelle mesure les investissements durables ayant un objectif 

environnemental étaient-ils alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Non applicable 

Le produit financier a-t-il investi dans des activités liées au gaz fossile 

et/ou à l’énergie nucléaire conformes à la taxinomie de l’UE1 ? 

             Oui : 

 

                          Dans le gaz fossile                                                  Dans l’énergie nucléaire  

 

         Non 

 

                                                
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l’UE que si elles 
contribuent à limiter le changement climatique (« atténuation du changement ») et ne causent de préjudice 
important à aucun objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative dans la marge de gauche. L’ensemble 
des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l’énergie nucléaire qui 
sont conformes à la taxonomie de l’UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

X 
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Quelle était la part des investissements réalisés dans des activités transitoires et 
habilitantes ? 

Non Applicable 

Comment le pourcentage d’investissements alignés sur la taxinomie de l’UE a-t-il 
évolué par rapport aux périodes de référence précédentes ? 

Non Applicable 

Quelle était la part d’investissements durables ayant un objectif 
environnemental qui n’étaient pas alignés sur la taxinomie de l’UE ? 

Non Applicable 

Quelle était la proportion d’investissements durables sur le plan social ? 

Non Applicable 

Quels étaient les investissements inclus dans la catégorie « autres », quelle 
était leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales 
s’appliquaient-elles à eux ? 

Les graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage d’investissements alignés sur la 

taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer 

l’alignement des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement 

sur la taxinomie par rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations 

souveraines, tandis que le deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement 

par rapport aux investissements du produit financier autres que les obligations souveraines. 

 

 

 

 

 

*Aux fins de ces graphiques, les «obligations souveraines» comprennent toutes les expositions 

souveraines 

Le symbole 
représente des 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental qui 
ne tiennent pas 
compte des critères 
applicables aux 

durables sur le plan 
environnemental au 
titre de la taxinomie 
de  

Les activités alignées sur 
la taxinomie sont 
exprimées en 
pourcentage : 

 Du chiffre d’affaires 

pour refléter la part des 

revenus provenant des 

activités vertes des 

sociétés bénéficiaires 

des    investissements ; 

des dépenses 

d’investissement 

(CapEx) pour montrer 

les investissements 

verts réalisés par les 

sociétés bénéficiaires 

des investissements, 

pour une transition 

vers une économie 

verte par exemple ; 

 

100%

100%

100%

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre
d'affaires

1. Alignement des investissements sur 
la taxinomie, dont obligations 

souveraines*

Non alignés sur la taxinomie

100%

100%

100%

0% 50% 100%

OpEx

CapEx

Chiffre
d'affaires

2. Alignement des investissements sur 
la taxinomie, hors obligations 

souveraines*

Non alignés sur la taxinomie

Ce graphique représente x% des investissements totaux. 
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Autre est composé de liquidités 

Le fonds est encore fortement investi (95%) et maintient un faible niveau de 
liquidité. Cette liquidité est utilisée pour rester réactif en cas d'opportunité de 
marché. Par conséquent, il n'est pas investi dans des outils de liquidité et n'a 
pas d'objectifs environnementaux ou sociaux. 

 

Quelles mesures ont été prises pour respecter les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales au cours de la période de référence ? 

Athymis Gestion a voté pour les valeurs en portefeuille, vous trouverez le détail 
ci-dessous :  

 

 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence ? 

Non applicable 

En quoi l’indice de référence diffère-t-il d’un indice de marché large ? 

Non applicable 

Quelle a été la performance de ce produit financier au regard des indicateurs de 
durabilité visant à déterminer l’alignement de l’indice de référence sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales promues ? 

Non applicable 

Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
référence ?  

Non applicable 

 Quelle a été la performance de ce produit financier par rapport à l’indice de 
marché large ?  

Non applicable 

 

Les indices de 
référence sont des 
indices permettant 

produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il 
promeut. 
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